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Pendant quatre jours, six experts visiteurs réaliseront des entretiens avec 
les professionnels et les équipes de soins, mais aussi avec les patients et les 
représentants des usagers. Ils feront des observations de terrain et des rencontres 
avec des responsables de thématiques qualité pour l’établissement.

Comment se déroule la visite de certification ?

L’évaluation se fait sur la base de critères. Les résultats obtenus pour chaque critère 
permettent de calculer un score global qui exprime le niveau de la qualité des soins 
de l’établissement.

Quels peuvent être les résultats de la visite  ?
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La décision
La décision de la HAS est notifiée dans le rapport de certification qui contient les éléments 
suivants :

Préambule
Rappelle de manière synthétique les éléments clés du dispositif de 
certification des établissements de santé pour la qualité des soins, ses 
objectifs et les méthodes de visite.

Résultats de certification Affiche la décision de certification validée par le Collège de la HAS.

Présentation de 
l’établissement de santé

Assure une présentation synthétique des principales caractéristiques 
de l’établissement de santé.

Présentation des 
résultats

- Restitue la note globale de satisfaction aux attendus du référentiel 
pour les décisions de certification.
- Restitue par chapitre du référentiel les synthèses, les résultats 
chiffrés par objectifs et leurs visualisations graphiques.

La HAS statue sur les résultats des critères proposés par les experts-visiteurs. Ainsi, pour 
être certifié, le score global, calculé à partir de résultats des critères standards et impé-
ratifs, doit être supérieur ou égal à 50 %. Pour un critère impératif, en cas d’anomalie, la 
HAS se réserve le droit de refuser la certification.

L’obtention de la mention « Haute Qualité des soins », distinction accordée à certains 
établissements, peut résulter de deux situations :

• • soit l’ensemble des résultats des critères (standards, impératifs, avancés) atteint un 
niveau supérieur ou égal à 50 % ;

• • soit ce niveau est atteint pour trois quarts d’entre eux et au moins deux critères 
avancés ont un résultat supérieur à la moyenne.

Lorsque le score global est inférieur à 50 %, la commission de certification peut 
décider : 

• • soit d’une non-certification ;

• • soit d’une décision de certification sous conditions. Ce cas s’envisage si les 
résultats n’ont pas d’impact grave sur la sécurité du patient et que des actions 
d’amélioration sont mises en œuvre dans des délais raisonnables. Ce report 
s’entend sous forme d’une nouvelle visite.
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Le score global est
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La décision est rendue publique sur has-sante.fr et scopesante.fr

DU 6 AU 9 DÉCEMBRE 2021
VISITE DE CERTIFICATION
du centre hospitalier de Redon-Carentoir

Nouvelle visite sous 4 ans Visite reprogrammée 
entre 6 et 12 mois

Visite reprogrammée 
entre 12 et 24 mois

HAS • Référentiel : Certification des établissements de santé • octobre 2020 17

La décision
La décision de la HAS est notifiée dans le rapport de certification qui contient les éléments 
suivants :

Préambule
Rappelle de manière synthétique les éléments clés du dispositif de 
certification des établissements de santé pour la qualité des soins, ses 
objectifs et les méthodes de visite.

Résultats de certification Affiche la décision de certification validée par le Collège de la HAS.

Présentation de 
l’établissement de santé

Assure une présentation synthétique des principales caractéristiques 
de l’établissement de santé.

Présentation des 
résultats

- Restitue la note globale de satisfaction aux attendus du référentiel 
pour les décisions de certification.
- Restitue par chapitre du référentiel les synthèses, les résultats 
chiffrés par objectifs et leurs visualisations graphiques.

La HAS statue sur les résultats des critères proposés par les experts-visiteurs. Ainsi, pour 
être certifié, le score global, calculé à partir de résultats des critères standards et impé-
ratifs, doit être supérieur ou égal à 50 %. Pour un critère impératif, en cas d’anomalie, la 
HAS se réserve le droit de refuser la certification.

L’obtention de la mention « Haute Qualité des soins », distinction accordée à certains 
établissements, peut résulter de deux situations :

• • soit l’ensemble des résultats des critères (standards, impératifs, avancés) atteint un 
niveau supérieur ou égal à 50 % ;

• • soit ce niveau est atteint pour trois quarts d’entre eux et au moins deux critères 
avancés ont un résultat supérieur à la moyenne.

Lorsque le score global est inférieur à 50 %, la commission de certification peut 
décider : 

• • soit d’une non-certification ;

• • soit d’une décision de certification sous conditions. Ce cas s’envisage si les 
résultats n’ont pas d’impact grave sur la sécurité du patient et que des actions 
d’amélioration sont mises en œuvre dans des délais raisonnables. Ce report 
s’entend sous forme d’une nouvelle visite.

Haute 
Qualité

des soins

Établissement
certifié avec mention

Qualité
des soins 
confirmée

Établissement
certifié

Qualité
des soins

à améliorer

Établissement certifié 
sous conditions

Qualité
des soins

insuffisante

Établissement
non certifié

HAS • Référentiel : Certification des établissements de santé • octobre 2020 17

La décision
La décision de la HAS est notifiée dans le rapport de certification qui contient les éléments 
suivants :

Préambule
Rappelle de manière synthétique les éléments clés du dispositif de 
certification des établissements de santé pour la qualité des soins, ses 
objectifs et les méthodes de visite.

Résultats de certification Affiche la décision de certification validée par le Collège de la HAS.

Présentation de 
l’établissement de santé

Assure une présentation synthétique des principales caractéristiques 
de l’établissement de santé.

Présentation des 
résultats

- Restitue la note globale de satisfaction aux attendus du référentiel 
pour les décisions de certification.
- Restitue par chapitre du référentiel les synthèses, les résultats 
chiffrés par objectifs et leurs visualisations graphiques.

La HAS statue sur les résultats des critères proposés par les experts-visiteurs. Ainsi, pour 
être certifié, le score global, calculé à partir de résultats des critères standards et impé-
ratifs, doit être supérieur ou égal à 50 %. Pour un critère impératif, en cas d’anomalie, la 
HAS se réserve le droit de refuser la certification.

L’obtention de la mention « Haute Qualité des soins », distinction accordée à certains 
établissements, peut résulter de deux situations :

• • soit l’ensemble des résultats des critères (standards, impératifs, avancés) atteint un 
niveau supérieur ou égal à 50 % ;

• • soit ce niveau est atteint pour trois quarts d’entre eux et au moins deux critères 
avancés ont un résultat supérieur à la moyenne.

Lorsque le score global est inférieur à 50 %, la commission de certification peut 
décider : 

• • soit d’une non-certification ;

• • soit d’une décision de certification sous conditions. Ce cas s’envisage si les 
résultats n’ont pas d’impact grave sur la sécurité du patient et que des actions 
d’amélioration sont mises en œuvre dans des délais raisonnables. Ce report 
s’entend sous forme d’une nouvelle visite.

Haute 
Qualité

des soins

Établissement
certifié avec mention

Qualité
des soins 
confirmée

Établissement
certifié

Qualité
des soins

à améliorer

Établissement certifié 
sous conditions

Qualité
des soins

insuffisante

Établissement
non certifié

HAS • Référentiel : Certification des établissements de santé • octobre 2020 17

La décision
La décision de la HAS est notifiée dans le rapport de certification qui contient les éléments 
suivants :

Préambule
Rappelle de manière synthétique les éléments clés du dispositif de 
certification des établissements de santé pour la qualité des soins, ses 
objectifs et les méthodes de visite.

Résultats de certification Affiche la décision de certification validée par le Collège de la HAS.

Présentation de 
l’établissement de santé

Assure une présentation synthétique des principales caractéristiques 
de l’établissement de santé.

Présentation des 
résultats

- Restitue la note globale de satisfaction aux attendus du référentiel 
pour les décisions de certification.
- Restitue par chapitre du référentiel les synthèses, les résultats 
chiffrés par objectifs et leurs visualisations graphiques.

La HAS statue sur les résultats des critères proposés par les experts-visiteurs. Ainsi, pour 
être certifié, le score global, calculé à partir de résultats des critères standards et impé-
ratifs, doit être supérieur ou égal à 50 %. Pour un critère impératif, en cas d’anomalie, la 
HAS se réserve le droit de refuser la certification.

L’obtention de la mention « Haute Qualité des soins », distinction accordée à certains 
établissements, peut résulter de deux situations :

• • soit l’ensemble des résultats des critères (standards, impératifs, avancés) atteint un 
niveau supérieur ou égal à 50 % ;

• • soit ce niveau est atteint pour trois quarts d’entre eux et au moins deux critères 
avancés ont un résultat supérieur à la moyenne.

Lorsque le score global est inférieur à 50 %, la commission de certification peut 
décider : 

• • soit d’une non-certification ;

• • soit d’une décision de certification sous conditions. Ce cas s’envisage si les 
résultats n’ont pas d’impact grave sur la sécurité du patient et que des actions 
d’amélioration sont mises en œuvre dans des délais raisonnables. Ce report 
s’entend sous forme d’une nouvelle visite.

Haute 
Qualité

des soins

Établissement
certifié avec mention

Qualité
des soins 
confirmée

Établissement
certifié

Qualité
des soins

à améliorer

Établissement certifié 
sous conditions

Qualité
des soins

insuffisante

Établissement
non certifié

La certification HAS est une procédure qui permet à une structure indépendante – la 
Haute Autorité de Santé (HAS) – d’évaluer la qualité des services et des soins d’un 
établissement de santé. La certification HAS est réalisée tous les quatre ans. Elle est 
obligatoire pour tous les établissements de santé, publics et privés.

Des professionnels de santé, appelés « experts visiteurs », mandatés par la HAS, 
se déplacent dans l’établissement pour identifier les points forts et les axes 
d’amélioration des pratiques et des organisations de l’établissement et de ses équipes. 

Qu’est-ce que la certification HAS ?


